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Identification du projet 
 
Porté par la commune de Lalbenque, en partenariat avec la délégation lotoise de la LPO Occitanie, ce 
travail a été réalisé avec le soutien financier de l’Office Français de la Biodiversité dans le cadre de 
l’appel à projet Atlas de la Biodiversité Communale (ABC). 
 
Ce document constitue la synthèse des connaissances de la biodiversité communale au 30 novembre 
2024. 
 
La liste des espèces connues à cette date sur la commune de Lalbenque est compilée dans une 
annexe non jointe à ce document. Les observations réalisées dans le cadre de cet ABC seront versées 
sur le SINP régional. 
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Introduction 
 
La commune de Lalbenque, d’une superficie de 5200 ha, est située dans le sud du Lot, à égale 
distance de Cahors au nord et de Caussade au sud. Sa situation, entre le Causse de Limogne et le 
Quercy Blanc lui confère une diversité géologique qui se traduit par une diversité des paysages et des 
écosystèmes.  
Aujourd’hui peuplée d’environ 1800 habitants, la commune connait un développement urbain et une  
forte augmentation de la population. Celle-ci se regroupe dans le centre-bourg et des lotissements 
dans les hameaux répartis sur le territoire. Elle est dispersée sur des espaces linéaires et discontinus 
ayant créé un mitage de l’espace rural comme  des zones périurbaines. 
 
Les paysages  semi-ouverts du Causse,  bois de chênes pubescents et truffières,  pelouses sèches et 
combes argilo-calcaires,  murets en pierres sèches et  caselles de berger, contrastent avec les 
paysages  de terres profondes et de coteaux de Serre ouverts sur le Quercy Blanc.  La présence en 
surface de l’eau est rare : quelques étangs à fond d’argile, des ruisseaux intermittents et quelques 
sources sont pour autant présents sur la commune comme les étangs de Marcenac, d’Ausset, de 
Bournet et de Laval. Ces derniers sont une richesse pour la biodiversité et le paysage. Les cours d’eau 
intermittents de la commune alimentent les bassins-versants du Lot, via le ruisseau des Valses et son 
affluent le Cobot, et du Tarn, via le Lemboulas alimenté par les Pradelles. Ces vallées créent des 
zones humides occupées par des prairies qui favorisent la biodiversité.      
La commune est inscrite dans le périmètre du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy. Plusieurs 
ZNIEFF et une zone Natura 2000 y sont aussi présentes. La biodiversité sur la commune est donc 
riche et variée mais elle est soumise à de fortes pressions liées à l’impact de l’homme sur le milieu : 
urbanisation, réduction des haies sur paysage bocager liée à l’agrandissement des parcelles, 
utilisation de pesticides, travail profond des sols, monoculture, exploitation d’une importante 
carrière de calcaire à la limite de la commune...  
 
Le projet d’Atlas de la Biodiversité de Lalbenque est d’une part d’identifier les enjeux de biodiversité 
de la commune par l’acquisition de connaissance naturaliste sur le terrain, d’autre part de permettre 
aux différents acteurs de la commune de s’approprier les enjeux liés à la biodiversité. L’objectif in 
fine est de sensibiliser à l’échelle communale, à la fois les élus locaux, premiers acteurs en charge de 
l’aménagement de leur territoire, et les habitants, premiers bénéficiaires d’un cadre de vie préservé. 
La connaissance et l’appropriation des richesses naturelles, de leurs enjeux et de leurs bienfaits à 
l’échelle locale, permettra une meilleure prise en compte de la biodiversité et des continuités 
écologiques à une échelle plus vaste. 
 
La réalisation de l’Atlas de la Biodiversité s’inscrit dans une démarche de recensement, d’échanges et 
de vulgarisation de la connaissance de la biodiversité sur la commune. Les inventaires réalisés dans le 
cadre de l’Atlas de la Biodiversité, la compilation des connaissances et les conclusions associées 
permettront de fournir aux décideurs politiques un zonage et des mesures de protection du 
territoire. Ils auront ainsi une meilleure connaissance des secteurs les plus fragiles du point de vue de 
la biodiversité et seront à même de prendre les décisions permettant d’éviter de dégrader ou de 
porter atteinte par des projets d’aménagements aux zones à forts potentiels et enjeux 
environnementaux.  
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Contexte local 

I. Le contexte géographique 
I.1. Localisation de la commune de Lalbenque 
 
La commune de Lalbenque est située dans le département du Lot, à l’extrême nord-ouest de la 
région Occitanie. Lalbenque est également une des communes signataires de la charte du Parc 
naturel régional des Causses du Quercy puisqu’elle s’étend en partie sur le Causse de Limogne, au 
sud de la rivière Lot, et sur le Quercy Blanc.  
 

 
Figure 1 : Localisation de la région Occitanie et du département du Lot sur le territoire français (LPO Occitanie, 

2022) 
 

 
Figure 2 : Localisation du PNR des Causses du Quercy et de la commune de Lalbenque dans le département du 

Lot (LPO Occitanie, 2022) 
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I.2. Caractéristiques géologiques 
 
La géologie de la commune de Lalbenque est marquée par un affleurement quasiment-exclusif de 
roches datant du tertiaire. Il en résulte que les paysages y sont relativement uniformes, d’autant plus 
que les quelques variantes au nord-ouest (Kimméridgien élevé) et au nord et nord-est (calcaires de 
l’Aalénien au Kimméridgien supérieur) sont également des calcaires. Seul le vallon du Cieurac au 
nord-ouest apporte d’autres caractéristiques géologiques avec des alluvions, éboulis, colluvions, tufs, 
mais sur un territoire très réduit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 3 : Géologie de la commune de Lalbenque (LPO Occitanie, 2022) 

II. Le patrimoine naturel 
Le patrimoine naturel de Lalbenque est reconnu, et déjà en partie identifié. Les pelouses calcicoles 
qui s’étendent sur son territoire sont considérées d’intérêt communautaire par l’Union Européenne, 
et en ce sens une Zone Spéciale de Conservation « Pelouses de Lalbenque » a été créée (arrêté de 
2007). Aussi, pas moins de 7 Zones Naturelles d’Intérêts Ecologiques, Faunistiques et Floristiques 
(ZNIEFF) ont été inscrites à Lalbenque par l’Etat français témoignant de l’importance patrimoniale et 
de l’originalité des habitats naturels de la commune. 

II.1. Natura 2000 : ZSC Pelouses de Lalbenque (FR7300915)  
Le réseau Natura 2000 rassemble les sites de grand intérêt pour la conservation de la biodiversité 
dans l’Union Européenne. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sont créées en application de la 
directive européenne, dite Directive Habitat, relatives à la conservation des habitats, de la faune et 
de la flore. Cette désignation implique des mesures réglementaires, administratives ou contractuelles 
de protection de la nature. 
 
La Zone Spéciale de Conservation des Pelouses de Lalbenque est d’une superficie de 401 hectares. Ce 
site éclaté comprend 3 ensembles de coteaux calcaires essentiellement occupés par des pelouses et 
des landes ouvertes à Genévrier commun ou à Genêt cendré (ouest-méditerranéenne en aire 
disjointe sur le Quercy). Elle se caractérise également par un réseau de haies ou linéaires arbustifs en 
bordure de parcelles cultivées dont le rôle écologique est important. 
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Les principales menaces qui planent sur ces habitats est la régression des landes et pelouses par 
modification des pratiques agricoles (abandon pastoral, extension des truffières, semis direct, travail 
au sol, intensification). 
 

 
Figure 4 : Localisation de la ZSC Pelouses de Lalbenque (LPO Occitanie, 2022) 

 

II.2. Les Zones Naturelles d’Intérêts Ecologiques, Faunistiques et Floristiques 
Lancé en 1982, l'inventaire des ZNIEFF a pour objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du 
territoire national, les milieux naturels revêtant les plus grands intérêts écologiques. L’objectif est de 
créer un socle de connaissance du patrimoine naturel, mais aussi un outil d'aide à la décision 
(protection de l'espace, aménagement du territoire). 
Sur le territoire de Lalbenque ont été identifiées 7 ZNIEFF de type 1 (plus une autre marginale), d’une 
superficie totale de 1 567 hectares, soit quasiment 30% de la surface de la commune. Celles-ci, de 
taille réduite plus réduite que les ZNIEFF de type 2, sont des espaces homogènes en termes de 
paysage et de fonctionnement écologique. Elles abritent des espèces ou des habitats rares, et/ou 
menacés, dont l’intérêt de conservation peut être local, régional, national, voire communautaire. 
Les descriptions qui suivent sont issues des fiches descriptives de l’Institut National de Protection de 
la Nature (INPN).  
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Figure 5 : Localisation des ZNIEFF sur la commune de Lalbenque (LPO Occitanie, 2022) 

 

 Vallon du ruisseau de Cieurac, 68 ha dont 13 sur la commune de Lalbenque 
Cette zone est située dans le Quercy blanc, plus précisément sur sa bordure nord, en contact 
avec les Cévennes de Cahors (downs). C'est une petite vallée typique de cette zone 
biogéographique, à vocation agricole (prairies de fauche et cultures), et au milieu de laquelle 
coule un petit ruisseau temporaire. Ce vallon est entouré de coteaux aux pentes douces et 
couvertes de bois, de landes et de pelouses, en fonction de leur orientation. 
Ce vallon possède un intérêt botanique indéniable avec une flore messicole liée aux cultures de 
céréales à paille, particulièrement riche et diversifiée. La mise en place d'une gestion 
conservatoire des taxons protégés serait tout à fait opportune. 
 
 Serres de Lalbenque, 301 ha 
Cette zone située dans le nord-est du Quercy blanc offre un paysage de « serres » typique de ce 
secteur biogéographique lotois : des pelouses sèches et des landes basses développées sur des 
coteaux au relief doux, sur sol marno-calcaire d'origine lacustre. La zone est largement dominée 
par des formations herbacées xérophiles (…), mais aussi probablement de formations plus 
mésophiles (…) et surtout de formations hyper-xéroclines (…). Des formations à annuelles (…), 
ainsi que des pelouses de dalles rocheuses (…) viennent compléter ce tableau. 
Cette zone, qui bénéficie d'un classement au sein du réseau des zones Natura 2000, possède un 
intérêt indéniable et très élevé, en particulier par rapport aux habitats et espèces de milieux secs 
et steppiques. Tout devra être mis en œuvre pour éviter une fermeture des paysages et une mise 
en culture des sols aujourd'hui occupés par des végétations naturelles de plus en plus rares dans 
le Quercy blanc et au sein du Parc naturel régional des causses du Quercy. 
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 Pelouses sèches des Bouyssols et de Conquefaunes, 184 ha 
Situé dans le nord-est du Quercy blanc lotois, le site est constitué d'un ensemble de coteaux et 
de combes modelés dans des calcaires lacustres d'âge oligocène appartenant à la formation des 
calcaires dits de Lalbenque. Il est constitué d'une mosaïque de zones ouvertes à faiblement 
boisées. Les zones ouvertes sont majoritairement occupées par des pelouses sèches calcaires, à 
caractère méridional généralement marqué. Les autres milieux les mieux représentés sont des 
cultures relativement extensives et des bois de Chêne pubescent de faible étendue. Plantations 
de chênes truffiers et landes à Genévrier commun occupent des surfaces moindres mais 
notables. Les habitats naturels d'intérêt patrimonial sont tous liés aux pelouses sèches calcaires 
(…). 
En grande partie dévolue au pacage ovin extensif, cette zone joue un rôle notable dans le 
maintien des populations de plusieurs espèces rares. Son rôle de réserve de biodiversité est 
majeur au sein du Quercy blanc, région biogéographique qui connaît une intensification agricole 
certaine, liée en partie au déclin du pastoralisme. 
 
 Pelouses sèches de la Pissarate et des Saques, 33ha 
Située dans le nord-ouest du Quercy blanc lotois, cette petite zone est constituée d'un ensemble 
de coteaux et de combes peu marqués modelés dans des calcaires lacustres d'âge oligocène 
appartenant à la formation des calcaires dits de Lalbenque. À large dominante ouverte, elle est 
majoritairement couverte de pelouses sèches soumises à un pacage ovin extensif. Les autres 
milieux présents sont des landes à Genévrier commun, des petits bois de Chêne pubescent, des 
plantations de chênes truffiers ainsi que des cultures extensives et des friches herbacées 
postculturales. Le site possède un grand intérêt botanique, essentiellement lié à la présence d'un 
éventail diversifié de pelouses sèches. (…) 
Essentiellement dévolue au pacage ovin extensif, cette zone joue donc un rôle important dans la 
préservation de divers habitats et espèces localisés à rares dans le Lot, au premier rang desquels 
figurent les remarquables pelouses xériques sur calcaire lacustre de l'est du Quercy blanc et leur 
riche cortège floristique et entomologique. 

 

 Pelouses des Bories et de Cournesse et des prairies des terriers, 169 ha 
Cette ZNIEFF concerne les pentes sèches situées au droit des lieux-dits « Cournesse » et « les 
Bories » sur la commune de Lalbenque. Elle présente une richesse floristique et faunistique 
importante du fait de la diversité des milieux présents sur le site, depuis les secteurs secs 
caractéristiques du Quercy blanc aux milieux plus frais et humides des fonds de vallon et 
bordant les cours d'eau. Sa topographie, la roche mère calcaire poreuse et l'exposition sud 
confèrent au site des caractéristiques extrêmement arides, ce qui explique sa richesse en 
espèces thermophiles, voire xérophiles. (…)  

 
 Ruisseau de Lemboulas et ruisseaux affluents, 1311 ha dont 308 sur la commune de 

Lalbenque 
Cette ZNIEFF linéaire prend en compte la rivière Lemboulas (incluant quelques affluents). Le 
Lemboulas traverse le Lot puis le Tarn-et-Garonne, et sert de frontière naturelle entre les deux 
départements. C'est un ruisseau de type « méditerranéen », c'est-à-dire avec un débit d'eau très 
important de l'hiver au printemps, qui entraîne des inondations régulières, et une période 
d'étiage très marquée avec un écoulement faible voire nul ou parfois souterrain. (…) 
Concernant la flore et les habitats, on dénombre pas moins de 22 espèces de plantes 
déterminantes sur l'ensemble de la vallée. (…) 
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 Plateau de Marcenac et de Saint-Hilaire, 670 ha dont 558 sur la commune de Lalbenque 
Il s'agit d'un secteur de plateau calcaire et calcaréo-marneux (…) essentiellement occupé par 
diverses cultures herbacées, mais comprenant une proportion non négligeable de fruticées 
calcicoles, de pelouses sèches de divers types (…). Quelques prairies mésophiles à 
mésohygrophiles (…), des bosquets et des bois caducifoliés peu étendus, ainsi que des vignes 
relictuelles et des truffières à fréquent aspect de pré-bois sont également présents. On peut 
aussi souligner la présence de quelques points d'eau temporaires ou permanents. Les zones 
boisées enrésinées et l'habitat humain restent ponctuels et localisés. 
Le déclin du pâturage extensif provoque la fermeture et l'uniformisation des landes et des 
pelouses sur calcaires jurassiques durs (au nord du site). L'intensification agricole sur les terrains 
tertiaires entraîne quant à elle une régression des pelouses, des landes, des prairies naturelles et 
des haies ainsi que des populations locales des espèces liées à ces milieux. La présence de 
terrains gérés en agriculture biologique joue en revanche, localement, en faveur du maintien de 
la biodiversité, notamment en ce qui concerne la diversité des plantes messicoles, plantes très 
sensibles à l'utilisation des désherbants chimiques. Les micro-zones inondables et leur flore 
associée sont très vulnérables, tout comme les espèces d'oiseaux nichant au sol en milieu cultivé  
(œdicnèmes, busards). 
 
 Pelouses marno-calcaires du plateau de Belfort-du-Quercy et Labastide-de-Penne, 1188 

hectares, mais marginale sur la commune de Lalbenque 
Cette ZNIEFF se situe dans le Quercy blanc, frange intermédiaire entre le causse du Quercy et le 
bassin garonnais. La ZNIEFF concerne la portion terminale d'un plateau qui comprend deux 
parties bien distinctes : au nord, il s'agit d'un plan de pente sud constitué de calcaires du 
jurassique supérieur (…).  

 

III. Cartographie des milieux naturels 
Etant donné la relative uniformité de la géologie sur la commune de Lalbenque, les paysages de la 
commune de Lalbenque présentent relativement peu de variété et ont pu être catégorisés selon 12 
habitats définis par le référentiel européen CORINE biotopes. Cette cartographie a été réalisée à 
partir d’images aériennes (Géoportail 2019, résolution 20 cm) qui ne permettent pas toujours une 
identification facile des milieux. Ces difficultés sont décrites plus loin. Parfois, l’évolution des 
pratiques humaines au fil du temps entraîne également un décalage dans l’utilisation des parcelles 
entre le moment de la prise de vue et  la lecture de la catégorisation. 
 
Lalbenque s’étend sur 52,24 km², pour une population de 1785 habitants (donnée 2019), soit une 
densité de seulement 34 habitant par kilomètre carré. L’activité agricole et les espaces non urbanisés 
ressortent clairement dans les résultats de la photo-interprétation, avec respectivement 62% 
(pelouses, prairies, cultures, plantations d’arbres, haies) et plus de 90% de la superficie de la 
commune. En figure 5, on distingue nettement que les paysages ne sont pas distribués régulièrement 
et s’interpénètrent sous la forme d’une grande mosaïque. 
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Figure 6 : Superficie totale de chacun des habitats selon le référentiel CORINE biotopes (LPO Occitanie, 2022) 

 
 

CORINE biotopes Superficie (ha) 

Eaux douces stagnantes 2.6 

Eaux courantes 26 

Landes et fruticées 470 

Pelouses calcicoles sèches et steppes 731 

Prairies mésophiles 209 

Forêts caducifoliées 1 097 

Cultures 1 515 

Vergers, bosquets et plantations d’arbres 522 

Alignements d’arbres, haies, petits bois, bocage, 
parcs 

266 

Parcs urbains et grands jardins 10 

Villes, villages et sites industriels 366 

Terrains en friche et terrains vagues 5 

LALBENQUE 5 224 

Tableau 1 : Superficie des habitats selon le référentiel CORINE biotopes (LPO Occitanie, 2022) 
 



Atlas de la biodiversité sur la commune de Lalbenque – Rapport final - 2022 – 2024 
LPO Occitanie – Délégation territoriale Lot  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7 : Photo-interprétation des paysages de la commune de Lalbenque et catégorisation selon le référentiel CORINE biotopes 
(LPO Occitanie, 2022) 
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Référentiel CORINE biotopes et adaptation au contexte local 
22 – Eaux douces stagnantes (0.05%, 2.6 ha) 
Définition INPN : Lacs, étangs et mares d'origine naturelle contenant de l'eau douce. Pièces d'eau 
douce artificielles, incluant réservoirs et canaux. 
Contexte local : mares, lacs de Saint-Namphaise et bassins agricoles de rétention sont majoritaires. 
 
24 – Eaux courantes (0.5%, 26 ha) 
Définition INPN : Toutes les rivières et tous les cours d'eau. 
Contexte local : cours d’eau permanents et temporaires 
 
31 – Landes et fruticées (9%, 470 ha) 
Définition INPN : Etendues couvertes de végétaux ligneux bas, tempérées ; landes atlantiques et 
alpines, fourrés subalpins et communautés de hautes herbes ; recolonisation forestière décidue, 
haies, résineux nains. 
Contexte local : Ces zones représentent le stade intermédiaire entre la pelouse calcicole et la forêt 
caducifoliée dans le processus naturel de fermeture. La difficulté est de qualifier ce degré de 
fermeture (pourcentage et hauteur des ligneux) pour catégoriser les parcelles comme pelouses, 
landes ou forêts. 
 
34 – Pelouses calcicoles sèches et steppes (14%, 731 ha) 
Définition INPN : Pelouses sèches et thermophiles des plaines, collines (étage collinéen) et étage 
montagnard, sur des sols principalement calcaires, sur sables, à la surface de rochers décomposés ; 
steppes ; formations de lisières forestières thermophiles. 
Contexte local : La déprise agricole a fait reculer ce paysage typique des causses. Différencier sur 
image aérienne les pelouses des landes (degré de fermeture) ou des prairies (hauteur de végétation 
et usage) peut s’avérer complexe. 
 
38 – Prairies mésophiles (4%, 209 ha) 
Définition INPN : Pâturages et prairies fauchées mésophiles de plaine et de montagne. 
Contexte local : Les prairies de Lalbenque sont à tendance xérophile, plutôt que mésophile. Dans 
cette catégorie ont été classées les parcelles prairiales d’aspect plus frais (contrairement aux 
parcelles d’aspect sec). Les difficultés d’interprétation survenaient pour différencier prairies et 
cultures lorsque fauchées ou récoltées, et parfois prairies et pelouses. 
 
41 – Forêts caducifoliées (21%, 1 097 ha) 
Définition INPN : Forêts et terrains boisés d'arbres indigènes caducifoliés (autres que des forêts 
riveraines ou de terrains marécageux). Les forêts dominées par des feuillus caducifoliés mais 
comprenant des espèces sempervirentes sclérophylles sont incluses. 
Contexte local : Localement, la chênaie blanche prédomine. Cette forêt étant souvent une forêt de 
déprise agricole, les limites avec la lande sont parfois confuses. Une autre difficulté est la 
caractérisation entre forêts, bois, petits bois, bosquets, etc., selon la superficie. 
 
82 – Cultures (29%, 1 515 ha) 
Définition INPN : Champs de céréales, betteraves, tournesols, légumineuses fourragères, pommes de 
terre et autres plantes récoltées annuellement. La qualité et la diversité faunistiques et floristiques 
dépendent de l'intensité des pratiques agricoles et de la présence de marges ou de bordures de 
végétation naturelle entre les champs. Si des arbres sont présents, ils peuvent être indiqués 
simultanément par l'usage des codes 83 ou 84 en complément du présent code. 
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Contexte local : il peut être difficile sur image aérienne de différencier cultures récoltées et prairies 
fauchées. Les grands potagers peuvent aussi rentrer dans cette catégorie.  
 
83 – Vergers, bosquets et plantations d’arbres (10%, 522 ha) 
Définition INPN : Cultures de ligneux. Des vergers extensifs et des vieilles plantations peuvent 
supporter une flore et une faune riches ; c'est, en particulier, le cas d'anciens vergers à Oliviers et de 
vieilles plantations de Peupliers avec une strate inférieure à hautes herbes. 
Contexte local : Lalbenque est un bastion de la plantation de chênes truffiers. Il est parfois difficile de 
catégoriser certaines parcelles lorsque ces plantations paraissent anciennes, abandonnées ou non 
entretenues. 
 
84 – Alignements d’arbres, haies, petits bois, bocage, parcs (5%, 266 ha) 
Définition INPN : Habitats boisés de petite taille, disposés de façon linéaire, en réseaux ou en îlots, 
intimement entremêlés d'habitats herbeux ou de cultures. Egalement les combinaisons de ces 
éléments, et des formations agricoles, composées de strates ligneuse et herbacée. 
Contexte local : des confusions sont possibles avec les plantations de chênes truffiers, ou pour définir 
la taille d’un petit bois, d’un bosquet ou d’une forêt. 
 
85 – Parcs urbains et grands jardins (0.2%, 10 ha) 
Définition INPN : Formations habituellement variées, créées à des fins récréatives. La végétation, 
habituellement surtout composée d'espèces introduites ou cultivées, peut néanmoins comprendre 
beaucoup de plantes indigènes et peut supporter une faune variée quand elle n'est pas 
intensivement gérée. L'hétérogénéité des habitats engendre une grande diversité faunistique avec, 
quoi qu'il en soit, une prépondérance des espèces communes. La présence fréquente des vieux 
arbres favorise l'installation d'espèces plus rares. 
Contexte local : les grands jardins ouverts en périphérie des zones urbaines peuvent prêter à 
confusion avec les pelouses. 
 
86 – Villes, villages et sites industriels (7%, 366 ha) 
Définition INPN : Aires utilisées pour l'occupation humaine et les activités industrielles. Une faune 
considérable s'est adaptée aux constructions. Des oiseaux comme Apus apus, Tyto alba et Hirundo 
rustica y nichent presque exclusivement, utilisant surtout les structures dont l'architecture est 
traditionnelle. D'autres espèces, des habitats rocheux de montagne, comme Phoenicurus ochruros, 
ont colonisés dans les villages et les villes des basses altitudes. Des chauves-souris se logent dans les 
constructions. Les plantes de rochers colonisent les vieux murs et les toits. 
Contexte local : les axes routiers asphaltés et la voie de chemin de fer sont aussi inclus. 
 
87 – Terrains en friche et terrains vagues (0.1%, 5 ha) 
Définition INPN : Champs abandonnés ou au repos (jachères), bords de route et autres espaces 
interstitiels sur des sols perturbés. Ils sont colonisés par de nombreuses plantes pionnières 
introduites ou nitrophiles. Ils fournissent parfois des habitats qui peuvent être utilisés par des 
animaux d'espaces ouverts. 
Contexte local : sur image aérienne, les pelouses peuvent parfois prendre l’aspect de terrains vagues 
ou en friche. 
 
Des cartes thématiques (milieux urbains, aquatiques, agricoles, ouverts, boisés) sont disponibles ci-
après.  
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Figure 8 : Photo-interprétation des paysages de la commune de Lalbenque – Milieux urbains (LPO Occitanie, 2022 
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Figure 9 : Photo-interprétation des paysages de la commune de Lalbenque – Milieux aquatiques (LPO Occitanie, 2022 
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Figure 10 : Photo-interprétation des paysages de la commune de Lalbenque – Milieux ouverts (LPO Occitanie, 2022 
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Figure 11 : Photo-interprétation des paysages de la commune de Lalbenque – Milieux boisés (LPO Occitanie, 2022 
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Mobilisation citoyenne et acquisition des connaissances 
 
Les objectifs de l’Atlas de la biodiversité de Lalbenque sont d’une part d’identifier les enjeux de la 
biodiversité de la commune par l’acquisition de connaissance naturaliste sur le terrain, d’autre part 
de permettre aux différents acteurs de la commune de s’approprier les enjeux liés à la biodiversité.  

I. Actions visant à l’acquisition des connaissances 
 
La commune de Lalbenque est particulièrement vaste avec une superficie de 5200 ha. Aussi, il a été 
acté avec les membres de la commission participative « Ecologie-Environnement-Biodiversité » que 
le travail d’inventaires serait réalisé plus spécifiquement sur les secteurs à enjeux en lien avec la 
révision du PLU.  
 
Les secteurs pré-identifiés sont : 
-le bourg de Lalbenque et les hameaux de Nadal et Le Petit Escamps, 
-le hameau de Saint-Hilaire,  
-les hameaux de Marcenac et de Laval et alentours, 
-le hameau de Cuzoul,  
-les hameaux de Pechpeyroux et de Pelissié.  
Au-delà de l’intérêt de connaissance de la biodiversité dans l’ensemble de ces secteurs pour le PLU, 
ceci permettra une implication plus forte des habitants de la commune pour les enjeux naturels de 
celle-ci. Au fil des inventaires, d’autres secteurs ont été prospectés pour améliorer la connaissance 
liée à des groupes taxonomiques ou des espèces précises à enjeux (Lézard ocellé ou Hermite par 
exemple). 
 
Sur la commune de Lalbenque, les inventaires ont été réalisés sur les milieux ouverts (pelouses 
sèches, landes de transition, zones agricoles…), milieux boisés (chênaie pubescente,  truffières…) et 
milieux humides. Différents inventaires ont été menés sur les vertébrés (mammifères, oiseaux, 
reptiles et amphibiens), les invertébrés (odonates et lépidoptères) ainsi que sur la flore vasculaire. 
En effet, les études menées par le Muséum national d’Histoire naturelle montrent qu’en réalisant les 
inventaires de ces groupes, la proportion d’espaces à enjeux non révélés par ce panel apparait 
comme relativement faible. 
Afin de mener à bien ces inventaires, plusieurs protocoles seront mis en place.  
 
Toutes les données faunistiques ont été géolocalisées et saisies sur l’application Naturalist liée à la 
base de données en ligne de la LPO « Faune Occitanie ©Visionature/LPO ».  
 
En parallèle, un recueil des données existantes « publiques » a été réalisé par la LPO Occitanie auprès 
des structures agissant sur le territoire afin d’identifier : 

- les zones avec des lacunes générales en termes de connaissances ou celles sur lesquelles les 
connaissances pourraient être complétées en s’intéressant à de nouveaux groupes 
d’espèces,   

- les zones qui apparaissent à enjeux 
- les zones où des inventaires ont déjà été réalisés et où la connaissance de la biodiversité est 

bonne. 
Cette étape est particulièrement importante dans la mesure où elle peut aider à déterminer les 
enjeux naturalistes globaux de la commune et peut-être affiner les thématiques pressenties. Les 
structures et bases de données suivantes ont été sollicitées et consultées : Système d’Information sur 
la Nature et les Paysages (SINP), PNR des Causses du Quercy, CEN Occitanie, Conservatoire Botanique 
National Pyrénées Midi-Pyrénées, Biodiv’Occitanie.  
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I.1. Inventaire des oiseaux 
Les inventaires ornithologiques ont été effectués dans les conditions favorables pour les espèces 

recherchées. Ils ont été réalisés entre avril et juin afin de couvrir la période de reproduction, et ainsi 

optimiser la détection des espèces.. Des points d’écoute ont été réalisés sur le secteur d’étude selon 

le protocole IPA pour inventorier les oiseaux. Cette méthode consiste à noter l'ensemble des oiseaux 

observés et / ou entendus durant 10 minutes à partir d'un point fixe du territoire et sans limitation 

de distance. Tous les détails pertinents étaient consignés (sexe, âge, comportements, indices de 

reproduction) directement dans l’application Naturalist, en lien avec la base de données Visionature 

de la LPO Plusieurs points d’écoute ont été réalisés par secteur pré-identifiés. Les comptages ont été 

effectués par temps calme durant la période comprise entre 30 minutes et 4 à 5 heures après le lever 

du jour. Les déterminations ont été réalisées à vue (jumelles et longue-vue) ou au chant. Les 

inventaires de 2023 et 2024 ont été répartis de manière à optimiser la surface couverte par les points 

d’écoute, tout en ciblant des milieux variés et des zones mal connues car peu inventoriées par le 

passé.   

Un inventaire a également été dédié aux rapaces nocturnes, suivant le protocole national Enquête 

Rapaces nocturnes coordonné par la LPO France, entre le 15 mai et le 15 juin, période préconisée 

notamment pour cibler les Hiboux petit-duc et moyen-duc. Conformément au protocole, les 

prospections nocturnes ont débuté 1 heure après le coucher du soleil et n’ont pas excédé 1h00 du 

matin. La bande son fournie par l’Observatoire Rapaces pour la repasse a été diffusée sur chaque 

point d’écoute.  

 

Les espèces dont le chant a été diffusé lors des repasses sont : la Chevêche d’Athéna (Athene 

noctua), la Chouette hulotte (Strix aluco), l’Effraie des clochers (Tyto alba), le Hibou Moyen-duc (Asio 

otus) et le Petit-duc scops (Otus scops). 

 

 
Figure 12 : Schématisation de l'alternance des différentes phases d'écoute et de repasse lors de la 

réalisation d'un point d'écoute nocturne (© Observatoire Rapaces) 
 

Plus d’informations sur ce programme sont disponible sur le site de l’Observatoire Rapaces : 
http://observatoire-rapaces.lpo.fr/index.php?m_id=20097. 

http://observatoire-rapaces.lpo.fr/index.php?m_id=20097
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I.2. Inventaire des amphibiens 
Ces inventaires ont été réalisés selon de protocole de suivi POPAmphibien mis en place par la 
Société Herpétologique de France (SHF). L’objectif de celui-ci vise à suivre les évolutions de l'état de 
santé de la batrachofaune française à partir de l’estimation de l’occurrence des communautés 
d’amphibiens dans les sites aquatiques. 
 
Trois passages ont été réalisés entre les mois de février et juin 2023 sur les points d’eau relevés lors 
de la cartographie initiale des milieux par photo-interprétation et complétés par les habitants.  
Les trois passages 2024 devaient être réalisés en autonomie par les membres du réseau des 
observateurs suite à la formation proposée en mars 2023. Très peu de données sont remontées ne 
permettant pas de considérer cette deuxième saison d’inventaire suffisante.  
 
Le protocole SuiviPOP Amphibiens est disponible sur le site de la SHF : http://lashf.org/wp-
content/uploads/2016/06/POPAMPHIBIEN.pdf 
 

I.3. Inventaires des reptiles 
Les inventaires des reptiles ont été réalisés selon le protocole des SuiviPOP Reptiles 2 : suivis 
temporels mis en place par la Société Herpétologique de France (SHF). Il permet d’avoir une bonne 
vision des espèces présentes sur un site en 2 ans. Le protocole est disponible sur le site de la SHF : 
http://lashf.org/wp-content/uploads/2016/07/POPReptile_2016.pdf 
 
Afin de mettre en place ce protocole, 4 lots de 4 « plaques à reptiles » espacées d’environ 50 m et  
formant un transect d’environ 150 m ont été disposés sur les lieux-dits de Poudally et Pechpeyroux 
en 2023. Les plaques permettent à la fois de détecter les espèces les plus héliophiles, mais 
également d’observer les espèces plus discrètes.  
Les plaques sont disposées sur des micro-habitats favorables à la présence des reptiles et à leur 
thermorégulation comme des lisières. Les prospections ont été réalisées le long des transects 
prédéfinis au printemps : entre 4 et 6 passages ont été réalisés par transect. Ces derniers ont été 
effectués lors de journées ensoleillées et peu venteuses,  tout en évitant les périodes trop chaudes (> 
25°C). Lors des passages, les espèces sont détectées à vue sur le trajet « aller », et les plaques sont 
relevées lors du trajet « retour ».  La détection à vue est efficace pour les espèces qui s'exposent 
facilement (vipères, lézards et certaines couleuvres).  Les plaques leur offrent des supports de 
thermorégulation. De cette manière, il est possible de détecter les individus immobiles sur le 
support, ou bien en déplacement. 
 

http://lashf.org/wp-content/uploads/2016/06/POPAMPHIBIEN.pdf
http://lashf.org/wp-content/uploads/2016/06/POPAMPHIBIEN.pdf
http://lashf.org/wp-content/uploads/2016/07/POPReptile_2016.pdf
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Figure 13 : Localisation des transects et plaques à reptiles sur le secteur de Pechpeyroux et 

visualisation d’une plaque à reptiles (V.Aziosmanoff/LPO Occitanie) 
 
Une formation a été proposée aux membres du réseau des observateurs le 1 avril 2023. Les 
différents passages de l’année 2023 ont été réalisés par la LPO Occitanie avec les habitants. Suite à 
des différents avec certains propriétaires, les plaques à reptiles ont été retirées en cours de 
protocole sur certaines parcelles. Le suivi n’a donc pas été poursuivi sur toute la période attendue.  
 
Des inventaires spécifiques au Lézard ocellé, espèce à enjeux présent sur la commune, ont aussi été 
réalisés.  

I.4. Inventaire des insectes 
Les odonates et les papillons de jour ont été inventoriés sur les secteurs prédéfinis d’avril à 
septembre. Les insectes ont été déterminés à vue ou capturés au filet et relâchés sur place. Des 
parcelles sélectionnées sur image satellite pour leur potentiel intérêt ou avec des données 
historiques d’espèces ont été prospectées à la recherche des espèces présentes. Plusieurs passages 
ont été réalisés sur chaque parcelle pour s’assurer d’avoir une connaissance la plus complète 
possible sur chaque secteur. 
 


